
faire pour afreter ces malfaiteurs. Direi-vous 
qu'on a bien fait de les laisser partir ? (Très bien 
à droite). 

Le procureur général a dit qu'il ne pouvait pro
céder a une arrestation s'il n'était pas saisi d'une 
plainle formelle. 

Mais ne s'est-on pas souvent abrité derrière l'ar
ticle 10 du Code d'instruction criminelle pour arrê
ter et détenir adminlstrativement plusieurs ci-
.avens qui n'avaient commis aucun délit T Na t'a-
inii pas fait récemment à Reims à l'occasion du 
voyage du président de la République î 

L'orateur dit que d'autres traiteront la ques
tion au point de vue de la magistrature et des of
ficiers ministériel», lia diront si l'on doit mainte
nir le privilège des notaires. Pour lui, il termine 
en appelant l'attention sur la nécessité de sur- . 
veiller les Sociétés d'assurances et sur la proposi-1 
tien yu'u a déposée à cet effet. 

11 conclut en demandant à nouveau pourquoi le 
gouvernement est resté systématiquement inerte 
dans c i te affaire. 

Discours de M. Binder 
M. BINDER dit qu'il désire savoir quelle sanc

tion le gouvernement compte donner aux agis-
M'EUeuts du procureur général Bulot, agissements 
dénoncés par M. Valle lui-même. 

M. Bulot a prétendu qu'il n'avait eu que très 
peu de rapports avec les Humbert. Or. il faisait 
partie, il y a dix ans. et fait encore partie d'une 
Loge maçonnique dans laquelle on remarquait 
les noms de Daurignac, de Parayre et de Frédéric 
Humbert lui-même. 

L'orateur rappelle dans quelles conditions M. 
Vallé, avocat du banquier Cattaui, dans un pro
cès contre les Humbert, eut a faire avec M. Bulot 
et dans quels termes il en a parié à un journa-
lis'o. 

Si M. Vallé a tenu les propos qu'on lui attribue, 
<T.Î ne s'explique pas qu'il n'ait pas révoqué M. 
Bulot. S'il ne les a pas tenus, pourquoi laisse-t-il 
p:aner des soupçons qui ne seraient pas justifiés ? 
A-t-il cédé devant tes menaces de M. Bulot 1 

M. Vallé est certainement un honnête homme, il 
ne voudrait pas conserver son poste aux prix des 
palinodies les pius basses et des rtompromissions 
les plus louche».. 

M. LE PRBSIDENT dit qu'il ne permettra pas 
qu'on suspecte l'honnêteté dnin de ses collègues. 

M. BINDER explique qu'ira voulu dire que le 
Carde des scea tx montrerait par la netteté de ses 
déclarations qu'il préfère son honneur a son por
tefeuille. 

Diccours de Constans 
I.e citoyen CONSTANS, député de l'Allier a la 

parole pour explique» . dit-ii. uu nom du groupe so-
rialisle révolulioruraire,' ce qu'est l'af/aire Hum-
oert. 

.Messieurs, qu*st-ce que c'est que l'affaire Hum
bert? 

-A DROITE. — Un lapin fRirest. 
CONSTANS. — L'affaire Humbert est un des 

symptômes de la décomposition de l'état social 
actuel. 

Après le Panama militaire qu a été l'affaire 
Dreyfus, nous avons le Panama de la magistra
ture. 

La loi ne s appesantit que sur les-pauvres dia-
l-a Magistrature impitoyable pour les petits est 

pleine d'égards pour lès grands voleurs. 
C'est là le vice de toutes les sociétés capitalistes. 

La justice ne fleurira que lorsque le socialisme 
aura fait disparaître l'exploitation de l'homme par 
l'homme (Applaudissements a l'extrême- gauche). 

Discours de M. Syveton 
l e nationaliste SYVETON proteste contre les 

epithètes d'abominable et d'odieuse appliquées par 
M. Mirman n une affiche que celui-ci a attribuée 
« M. Jules Lemaitre, mais que la Patrie Française 
revendique. 

Si nous avons dit que les millions des Humbert 
servaient peul-étre à la propagande gouvernemen
tale, c'est que nous étions instruits par une triste 
expérience. 

L'orateur rappelle les accusations formulées ja
dis par M. Detahaye et prétend que M. Floquet 
ivona s'être servi de l'argent du Panama pour 
tuhventionner des journaux. 

M. LE PRESIDENT dit que M. Floquet n'a ja
mais fait un pareil aveu. 11 rend hommage à sa 
hniite probité. 

M. SYVETON' constate qu'un autre ministre, 
t'a dressant a la majorité, dit : « Si je n'avais pas 
»?i comme j'ai fait, vous ne seriez pas sur ces 
fraises ». 

Vous avons donc le droit de demander si le sfou-
fernement n'pst pas compMce. Nous avons le droit 
de rester sceptiques sur l'mnploi des fonds prove
nant des escroqueries des Humbert. 

M. LE PRESIDENT invite l'orateur a la modéra
tion. 

M. SYVETON coneh* en disant : Tant que les 
%iHurwt ne «ont pas wr^NV, nous avons le droit 
ue nous demander si 1» gouvernement ne poursuit 
Pas » Corfou une louche négociation qui rappelle 
l'affaire Alton. 

Discours de M. Lasies 
M. LAS3RSS. — Je viens demander au Président 

da Cons^îl. s'il est vrai que sur un ordre mysté
rieux dfs photographies de documents importants 
aient été dérobées (Mouvements divers'. 

N«tre collègue, M. Constans, avait raison quand 
Il parlait de révoltes populaires provoquées par les 
scandales comme celui qui nous occupe. 

Et je ne puis m'empêchor de me rappeler les 
paroles de M. Jaurès, en 1X9!. englobant dans la 
même réprobation le politicien véreux et l'anar
chiste meurtrier. A cette époque, M. Jaurès vous 
disiez qu'il faut punir les scandales d'en haut, si 
on veut arrêter la révolte d'en bas. Pensez-vous 
toujours de même, M. Jaurès "! (Applaudissements 
K droite. Bruits à l'extrême gauche'. 

Dans celte affaire Humbert. il y a une escroque
rie qui n'a pu se perpétuer si longtemps sans com-
ulires dans le monde politique et dans le monde 
mdiciaire. Il y a donc des magistrats félons. II 
faut les rechercher et les frapper (Mouvements di-

Cest grâce ù vos magistrats que Mme Hum
bert a pu opérer pendant 20 ans. (Applaudisse
ments a droite). 

M. LE PRESIDENT. — Abstenez-vous de géné
ralisations forcément injustes (Très bien, trèsbien, 
ii gauche. Mouvements divers'. 

M. LASIES. — Vous voulez que je précise, eh 
bien, je vais préciser. 

L'orateur lit un article de M. Pellelan disant 
qu'il faut exécuter les magistrats ' complices sans 
lesquels l'escroquerie des Humbert n'aurait pu se 
pr»duire. 

Discours de M. Firmin Faure 
M. FIRMIN FAURE rappelle que M. Bulot a dé

claré le 2 juin que les dossiers contenaient des 
documents très compromettants pour des person
nages politiques et ajoutant qu il ne craignait pas 
sa révocation. (Exclamations à gauche). J 

UNE VOIX. — Ce sont la des racontars de jour- 1 
naux, ' 

M. F7RMIN FAURÉ. — II y a là une véritable 
tentative de chantage. M. Bulot dit simple
ment uu ministre : «Prenez garde à vous. Si vous 
touchez à moi, je mange le morceau. (Exclama
tions. Bruit à gauche). 

Et j'ai le droit de demander aussi s'il n'y a pas 
entre le maintien de M. Bulot et le non-lieu rendu 
en faveur du banquier Cattaui une corrélation. 
Je sais bien qu'on a fait imprimer dans les jour
naux une note indiquant que le non-lieu avait été 
rendu 13 jours auparavant.Vtais a qui le fera-t-on 
croire. (Vives exclamations à gauche. Bruit pro
longé. M. Chauvière est rappelé à l'ordre). 

LE PRESIDENT. — Je vous rappelle à l'ordre. 
M. VIOLETTE interpelle l'orateur dans le bruit. 
M. FIRMIN FAURE.— Vous me rendrez raison. 

(Longue agitation'. 
I.a vérit* est que M. Bulot vous tient et voilà 

pourquoi les Humbert n'ont pas élé arrêtés et 
pourquoi M. Bulot demeure à la tête du par
quet général. (Applaudissements à droite). 

Discours de M. Boutard 
AMUSANT INTERMEDE 

M. BOUTARD. — Je monte à la tribune pour évi
ter les rappels n l'ordre qui pleuvent à jet con
tinu sur moi. (Rires). 

M. BAUDRY D'ASSON. — Vous avez pris ma 
place, mon cher collègue. (Rires prolongés). 

M. BOLTARD. — Non, ma place est à gauche. 
(Rires). Lei volés qui sont des usuriers, me laissent 
froid. (Hilarité). Quant aux Humbert, je suis bien 
rassuré sur leur compte. M. Bulot demeurera au 
parquet et M. Vallé, gardera son intimité avec les 
voleurs et les volés. (Exclamations et bruit). 
(Mouvements divers. Riree'. 

M. BOUTARD. — Et voilà ! (Hilarité). 
LE PRESIDENT. — Retirez ce que vous avez 

dilt 
M. BOLTARD. — Me croyez-vous capable de 

dire quelque chose que je ne pense pas. (Rires). 
LE PRESIDENT. — Vous devez respecter tous 

A-OS collègues. 
M. BOUTARD. — Je respecte votre auguste per

sonne. (Rires prolongés). J'ai été rappelé une pre-
ntière fois à lWdre pour avoir soulenu que M. 
Vallé avait pris comme chef de cabinet le fils 
jdun préfet du 16 Mai. Eh bien, quand on est le 
•reoréaéntant du bloc républicain, on commence 
par prendre comme chef de cabinet un répubu-
:au\'E VQIX. — et.Cain.8UJU il a bien été ministre J, 
du bloc t 

M. DE BAUDRY D'ASSON. — Si Gambetfa Vi
vait encore, il serait royaliste (Riras). 

M. bOUIARU. — Enfin, voulez-vous maconvie 
liant C'est que les électeurs seront volés encore 
comme ils l'ont été par le passé. (Exclamations, 
rires et applaudissements à-droite) La Chambra, 
que cet intermède a fort diverti, reprend son sé
rieux quand le garde des sceaux monte à la tri
bune. 

Déclarations de M. Vallé 
M. VALLE, ministre de la justice, dit que parmi 

les interpellations apportées à la tribune, il en 
est qui visent sa personne, d'autres la législation 
et peut-être l'administration de la justice (Mouve
ments divers). 

Pour ce qui est de l'affaire Cattaui dont j'étais 
l'avocat, je me suis trouvé naturellement sur ce 
goint en contradiction avec le Procureur général 

ulot. Je ne me faisais pas allusion sur la valeur 
morale des Humbert et je ne regrette pas les pa
roles que j'ai pu prononcer à cet égard (Mouve 
ments divers). 

Bien avant que je fusse ministre, on racontait 
que je voulais révoquer M. Bulot. Sur ce point, je 
n'avais lait de confidences à personne, voilà 
la vérité (Mouvements divers. Rumeurs à droite). 

Le jour de mon arrivée au pouvoir j'ai reçu un 
journaliste à ajii j'ai dit : « Je n'ai rien àretirer de 
ce que J'ai dit commeavocat (Mouvements divers'. 

Arrivé au pouvoir, mon premier soin a été de 
dépouiller l'avocat (Rires). 

J'ai recherché si M. lîulot avait commis une 
faute. M. Bulot acceptait que je le déplace si je 
le jugeais nécessaire (Mouvements divers. Excla
mations). J'étais donc très à mon aise (Mouve
ments divers. Rires'. 

L'usage est que l'action publique ne soit mise 
en mouvement que lorsqu'il existe une plainte. 

Le Procureur général était d ailleurs couvert 
par ses chefs. 

M. MILLEVOYE. — Quels chefs T 
M. VALLE. — S'il y avait eu dans la secherche 

des Humbert une défailtancc, le procureur géné
ral ne serait pas resté 2-4 heures a son poste. Et 
c'est moi qui lui ai demande de le conserver (Ap
plaudissements à gauche). 

Quant u l'accusation de M. Firmin Faure, elfe 
est fausse d'un bout à l'autre, et je la repousse du 
pied (Applaudissements à gauche'. 

L'ordonnance de non-lieu en question avait été 
rendue quinze jours avant mon arrivée au pou
voir. 

— Ah ! je sais que dans vos milieux, continue 
nue le ministre, aux applaudissements de toute la 
gauche et en se tournant vers les nationalistes 

3 sais que dans vos milieux on ne recule de
vait aucune accusation. 

Mais cette ordonnance de non-lieu a été enre
gistrée (Vifs applaudissements à gauche. 

M. DUMONT a Firmin Faure qui s'agite 
Norton I 

M. Firmin FAURE. — Crétin ! (Bruil). 
M. VALLE. — Je répète que l'on u fait tout 

pour arriver à l'arrestation des Humbert. 
Et pourquoi ne les arrclerait-on pas T 
Parce que des hommes politiques seraient com

promis ? (Mouvements divers . 
Croyez-vous que le fait pour un homme poli

tique d'être entré dans cette maison dont le chef 
avait occupé les plus hautes places de l'Etat ait 
suffi pour entacher son honneur ? 

Il n'y avait pas d'ailleurs que des républicains, 
les hommes politiques de tous les partis fréquen
taient dans cette maison. 

Les gens de tous les mondes, les ducs, les com
tes, les marquis v fréquentaient (Rires'. 

CRIS A DROITE. — (.es noms ! les noms I 
M. VALLE. — Il y avait aussi des représentants 

du monde religieux. 
Le jour où Mme Humbert comparaîtra aux as

sises, car je suis fortement convaincu qu'elle 
y comparaîtra, nous y verrons des hommes poli
tiques de tous les partis qui ont été victimes de 
la même croyinee. ou, ti vous voulez, de la même 
naïveté (Exclamations). 

M. de la FErtilONNAVS.. — Les journaux an
noncent que la famille Humbert est à Corfou. 

M. VALLE. — Les agents français ont reçu des 
ordres pour la faire arrêter. 

M. PRA011E. — Ils jouent aux carabiniers. 
PASTRE. — On dit que la famille Humbert s'é

tait retirée dans un couvent.... 
M. BAUDRY d'ASSON. — Elle est à Paris dans 

une loge maçonnique. 
M. VALLE. — S ils sont quelque part, ils se

ront arrêtés (Rires. Applaudissements . Le Garde 
des Sceaux a fait son devoir et est disposé à le 
faire encore. 

M. BINDER. — Il ressort de tout cela que vous 
êtes décidé ù élouffer cette affaire. 

M. VALLE. — On a trouvé aussi aux "vives-
Eaux des clichés phologriphiques (40 ou 50) que 
le commissaire priseur a pour habitude de dé
truire iMouvmnts, Rir^sj. 

Les débris ont élé recherchés efon a acquis la 
certitude qu'ils élsêaal sans 'mportun?a. C'étaient 
des portraiLs de famille, pour la plupart. 

M. t^SIE-S. — Cet usage de briser les clichés 
photographiques est au moins bizarre. 

Je constate que les grands voleurs, on ne les 
prend pas, oc :es salue (Bruit. 

Les ordres du jour 
Après ces déclarations du garde lies sceaux, la 

clôture de la discussion est prononcée. 
Plusieurs députés de gauche réclament l'ordre 

du jour pur et simple. 
LE PRESIDENT donne lecture d'un ordre du 

jour de MM. Maujau, CoJel et Sarrien, ainsi 
conçu : 

« La Chambre, con/Lante dans ie gouvernement 
pour poursuivre énergiuuement toutes tes culpa
bilités dans ïallalre Humbert, et donner à cette 
affaire tes suites exclusivement judiciaires quelle 
comporte, et repoussant tout addition, passe à 
tordre du jour, * 

M. COMBES, Président du Conseil, dit que le 
gouvernement ne peut pas accepter l'ordre du 
jour pur et simple,''après les attaques dirigées con
tre le garde des sceaux. Le gouvernement ne peut 
accepter que l'ordre du jour Maujan. 

CRISE MINISTÉRIELLE MANQUtE 
A ce moment, il se produit un incident. Comme 

à gauche on s'évertue à réclamer l'ordre du jour 
pur et simple, le Président du Conseil prend sa 
serviette et se lève eu faisant signe à ses collègues 
de le suivre. 

M. Vallé reste assis. Les députés de la majorité 
interviennent auprès du Président du Conseil qui 
se rassied. L'agitation est vive. 

M. UAUTHIEH DE CLAGN Y se précipite à la tri
bune et présente quelques observations en faveur 
de l'ordre du jour pur et simple. 

— Cet ordre du jour, dit-il, n'est pas dirigé con 
tre le gouvernement, tout le monde rend hom
mage a la lovauté du garde des sceaux. 

CHAUVIERE. — Ah le bon apolre ! 
M. GAUTHIER. — Je suis convaincu que le gou

vernement agira sagement en acceptant l'ordre 
du jour pur et simple. 

M. COMBES. — Le gouvernement persiste à re
pousser l'ordre du jour pur et simple, malgré les 
avis désintéressés de M. Gauthier de Clagny (Ri
res à gauche). Le gouvernement veut une mesure 
complète. 

Vote de confiance 
Après cette ferme déclaration du Président du 

Conseil, qui pose nettement la question de con
fiance, on passe au vote. 

L'ORDRÈDU JOUR PUR ET SIMPLE, RE
POUSSE PAR LE GOUVERNEMENT, EST RE
JETE PAR 398 VOIX CONTRE 1S23. 

— J'avais déposé un ordre du jour, dit M. LA
SIES. mais je renonce à en demander ia priorité, 
certain d'avance du sort qui l'attend. 

L'ordre du jour de confiance, présenté par MM. 
Msuian. Sarrien et Godet, est alors mis aux voix. 

IL EST ADOITE PAR « 3 VOIX CONTRE 74. 
La séance est levée à 6 heures 30. Séance lundi. 

dit que i on ne peut cette fois-ci, faire grief ,ni 
au gouvernement, ni à le Chambre de la précipi
tation avec laquelle ce prejei de ioi doit due vulé 
pai le sénat. Je n'en disconviens pas, mais ie voii 
drais que ia constatation du rapporteur .serv*t au 
moins poui l'avenir. 

il serait en effet a désirer que je contrôle finan
cier du Sénat ne fut "as rendu illusoire comme il 
arrive trop fréquemment par les retards qu'on au 
porte à nous saisir. 

Cette remarque faite l'orateur fait ressorti] que, 
oonfurmément aux pronostics pessimistes de l'op
position lors de la discussion delà dernier» loi Je 
finances, le budget de 1901 se solde par un dé
ficit de plus de 300 millions. 

Le précédent ministre des finanças, M. Caii
iaux, avait contesté ce chiffre quand ses contradic
teurs te priinsnient. A deux reprises il avait donné 
ici même l'assurance que le déficit n'atteindrait 
pas la moitié de celte somme. Celte affirmation a 
été portée à la tribune uniquement dans l'inten
tion de peser sur l'esprit des électeurs, à là veille 
des élections générales. 

Il est certain que notre rapporteur général n'é
tait pas d'accord avec l'ancien ministre des finan
ces en ce qui concerne las évaluations du déficit ; 
mais passons. 

Je voudrais demander à M. le miniaire où en est 
le paiement des annuités de l'indemnité chinoise. 

M. ROUVIER. — L'annuité de 1902 est en grande 
partie payée. 

M. mou. — Je vous remercie. Mais aurez-vous 
suffisamment d argent pour les indemnitaires? 

M. ROUVIER. — Le dernier budget avait prévu 
les crédits nécessaires. Nous avons en caisse as
sez d'argent. 

M. HIOU prend acte de cette déclaration. 
M. ANTQN1N DUBOST prend la défera» de M. 

Caiiiaux. Jamais, dit-il, l'ancien ministre des fi
nances n'a songé à diminuer, dans un but poli
tique, l'importance du déficit budgétaire. Et, quant 
à lui, s'il a été en désaccord avec M. Caiiiaux au 
sujet du chiffre de ce déficit, il a, d'antre part, 
spécifié'dans son rapport que les difficultés finan
cières en face desquelles se trouve le Trésor ne 
sont que le résultai de la politique suivie depuis 
1815 par les gouvernements qui ont précédé la 
République. 

M. Riou, ajoute l'orateur, choisit bien mal son 
moment pour essayer de tirer un parti poRlique 
de notre situation financière. La responsabilité 
de celle-ci incombant aux régimes monarchiques 
déchus. Jamais la situation ne s'était améliorée 
autant que sous le régime actuel. 

Le projet relatij aux crédits est adopté à L'UNA
NIMITE DE 258 VOTANTS. 

Le SERVICE de DEUX ANS 
Le Sénat revient à la discussion de la loi mili

taire de deux ans. 
LE GENERAL BILLOT exhorte tout d'abord le 

Sénat à réfléchir avant de toucher à « l'admira
ble » armée de la France républicaine, constituée 
au prix de tant d'efforts par les trente ministres de 
la guerre qui se sont succédé depuis la guerre. 

Il rend hommage aux orateurs qui l'ont pré
cédé. Il n'aurait pas pris la parole s'il n'avait 
considéré comme un devoir professionnel de pren
dre la défense de la loi militaire de 1872, déjà mo
difiée en istit». 

L'orateur considère que le service personnel, 
l'égalité de 1 impôt du sang en temps de guerre 
et la suppression des primes de remplacement 
sont les seules mesures absolument justifiées. 

Les amendements proposés actuellement lui 
semblent ne pouvoir être que nuisibles et dange
reux. 

11 ne peut pas admettre, comme M. de Freyci-
net, que le service de deux ans nous donnera une 
instruction meilleure, des réserves plus fortes, dos 
cadres aussi bons avec des effectifs équivalents, 
tout en assurant le respect du principe d'égalité 
\>*r la suppression des dispenses. 

II déclare n'attacher que peu d'importance à la 
question des effectifs, qui seront forcément, dit-il. 
en déficit ; mais il craint pour la solidité de notre 
armée. 

Le service de deux ans ne peut conduire qu'à des 
mécomptes et à des désastres : il ne peut que 
faire courir au pays les plus grands dansers. Il 
rendra impossible à la fois l'instruction et l'éduca
tion militaire. 

Tel est lavis de la vieille baderne réactionnaire 
du cabinet Méline. 

Motion d'ajournement 
M. PREVET insiste pour que le gouvernement 

Erenne avi» de la commission de l'armée et du 
onseil supérieur et dépose une motion dans ce 

sens. 
La motion est REPOUSSEE.APRES POINTAGE, 

PAR 149 VOIX CONTRE 11*. 
La suite de la discussion est renvoyée à lundi cl 

la séance est levée. 

Vote de nos députés 
Voici comment se sont répartis les votes des dé

putés du Nord et du Pas-de-Calais, dans le scrutin 
sur l'ordre du jour de confiance, a la suite des in
terpellations sur l'affaire Humbert : 

Ont voté contre : MM. Cochin et Delory. 
Se sont abstenus : MM. Dansette, Lemire, Pli-

chon, Montalembert, Grousseau, Tailliandier, 
Dard. Truy, Adam. 

Absents par congé : MM. Barrois et Rose. 
Tous les autres ont voté pour, c'est-à-dire en la

veur du gouvernement. 

Paris, î7 juin. — La séance s'ouvre 4 2 heures, 
sous la présidence de M. FALLIERES. 

Les crédits supplémentaires 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi portant ouverture et annulation de crédits 
sur l'exercice 1901. 

M. RIOU. — U rapport de M. Anton».DUJJQSI 

BULLETIN DE SANTE 
Londres, iy juin. — Ce matin, 10 heures ris, 

I on a communiqué ce bulletin de santé : 
« Le ro* a eu une assez bonne nuit et a pris 

j quelque sommeil naturel. Son appétit devient 
meilleur. La blessure est beaucoup plus con
fortable. Dans l'ensemble, l'état du roi cause 

j moins d'anxiété >. 
On annonce que ce bulletin n'a été signé 

qu'après une longue consultation entre les mé
decins du roi. 

MŒUR8 PRINCIERES 
II vient d'arriver une mésaventure à un des 

princes venus à Londres pour le couronnement. 
Le t Morning Leader •, qui racon«2 l'aitaire, 
ne donne pas le nom. du prince, mais il serait, 
parait-il, membre d'une des grandes familles 
régnantes d'Europe. 

Voici l'histoire : Etant sorti l'autre soir 
après dîner, le jeune prince fit la connaissance 
de plusieurs étrangers et se rendit en leur com
pagnie dans les bars et les maisons mal lamées 
de Southwark. 

A un moment donné une discusson s'éleva 
entre le prince et les étrangers ; la police fut 
appelée et tout le monde fut mené au .poste. 
Que s'est-il passé exactement ? On l'ig nore, 
mais les étrangers accusaient le prince d'atten
tat aux bonnes mœurs. La police, en apprenant 
le nom de celui-ci, dit qu'il était victime de 
maîtres chanteurs et le prince fut remis en li
berté. 

Les étrangers ont comparu hier matin de
vant le tribunal de Southwark ; un peu avant 
que l'affaire fut appelée, le magistrat appela 
les journalistes et leur demanda de ne pas par
ler de l'affaire; quelques-uns y consentirent, 
mais le rédacteur du t Star « répondit qu'i! était 
obligé dé faire son devoir et de rendre compte 
des affaires qui se passaient à la police. 

Le président lui dit que l'affaire était excessi
vement importante, qu'elle pouvait affecter les 
relations de l'Angleterre avec l'étranger, qu'un 
des personnages royaux venus pour le couron
nement se trouvait impliqué dans l'affa.ire et 
que par conséquent il avait décidé que l'on ne 
ferait pas mention de l'affaire dans les jour
naux. Le reporter ne voulut pas accéder au 
désir du magistrat, disant que l'audience du tri
bunal devait être publique. 

Néanmonis, le président fit évacuer la sali* 
et invita tous les journalistes présents à se re
tirer. 

Le € Morning Leader > assure que l'affaire 
sera portée devant la Chambre ces jours-ci, 
parce que l'on a violé la loi, qui dit que les 
affaires de police doivent êtiu publiques. 

DECEPTIONS ET COLERES 
Dans certaines parties du pays, la décision 

prise par les autorités locales de supprimer les 
fêtes préparées en l'honneur du couronne
ment, a été accueillie par des démonstrations 
hostiles. 

A Dunstable, dans le Bedfordshire, un mee
ting de protestation a été organisé, S la suite 
duquel une foule nombreuse se dirigea r«xs la 
résidence du maire et du recteur, dont tes fe
nêtres furent mises en miettes au milieu des 
huées. 

Une bagarre s'est produite à Hemel-Hemps-
tead, dans le Hertfordshire, quand on a appris 
que le comité du couronnement avait déc idé de 
vendre la viande et les provisions de tonte na
ture destinées au banquet des pauvres. 

Ceux-ci, très désappointés, se réunirent alors 
en foule et brisèrent les vitres des maisons oc
cupées par les membres responsables ctu co
mité. Un magasin de porcelaine, appartenant 
à un conseiller. d« nom de Gçax. fut mis com

plètement i sac. t a roule s'épargna pas «ara 
assiette. 

Ln police locale tut impuissante 1 maitrisev 
le* forcenés, et pour faire cesser les troubles 
on dut appeler en blte la police montée de 
tVatford «i de Berkempstead. 

NOUVEAU BULLETIN DE SANTE 
A six heures du sou, le nouveau bulletin su» 

vant a été communiqué 
« L'état satisfaisant, indiqué dans les précé

dents bulletins, se maintient. Aucun signe in
quiétant ne s'est manifesté ». 

En clôture de la séance d, la Chambre des 
communes lord Balfour annonce qu'il a reçu 
par téléphone ,des nouvelles satisfaisantes de la 
santé du roi. 

On annonce, d'autre paît, que le roi a entiè
rement repris sa connaissance. Il peut parte., 
sans se fatiyuer. Les médecins disent qu'il es' 
hors de doute que si cet état de choses conti
nue, le malade sera bientôt complètement hors 
de danffet. 

Une note officieuse, sut la maladie du roi, 
dit que son état ne peut pas être plus satisfai
sant. 

HUMBERT - CRAWFORD 
LE COFFRE-PORT DU HAVRE 

Paris, 27 juin. — Nous avons annoncé que 
M. Leydet avait envoyé au Havre une commis
sion rogatoire donnant des ordres pour recher
cher un coffre-fort dans lequel l'avoué Parmen-
tieT était accusé, par une lettre anonyme, de 
cacher des documents. 

L'existence de ce coffre-fort a été reconnue 
par les clercs de l'avoué. Ils ont ajouté que la j 
clé était entre les mains de Parmentier, qui 
devait l'avoir attachée a son trousseau, qu'il i 
porte constamment sur lui. 

Le coffre-fort en question a deux serrures. 
La clé de l'un* d'elles reste entre les mains d'un 
employé spécial du Comptoir d'Escompte et 
celle de l'autre est la possession de Parmenter. 
Le jtuje du Havre va donc faire demander cette 
dernière a Parmentier et, dès qu'il l'aura reçue, 
il ouvrira le coffre pour vérifier si les alléga
tions de la lettre anonyme sont exactes. 

Le coffre ne contient, dit Parmentier, que des 
valeurs. Le juge d'instruction n'a pas encore 
reçu mission d'en faire le récolement, mais 
seulement de rechercher si des documents inté
ressant l'affaire en cours n'y seraient pas ren
fermés. 

LA LIQUIDATION DES BIENS 
La vente de la galerie de tableaux de la fa- ' 

mille Humbert, à ia galerie Georges Petit, s'est 
terminée hier. Les prix sont restés bai, en gé
néral. 

Les ventes de la journée ont produit 30.864 
francs, et l'ensemble des vacations 1.250.000 
francs. 

LE FILS PARMENTIER 
Auxerre, 27 juin. — M. Parmentier, dont le ' 

père est impliqué dans l'affaire Humbert, a 
été interrogé hier à Toucy, par le juge d'ins
truction d'Auxerre. 

Les lettres dont il était porteur ont été sai
sies, en même temps le parquet de Joigny per
quisitionnait au château de Parmentier a Fon
taines. Les correspondances ont été également 
saisies. 

ENCORE UNE FAUSSE PISTE 
Athènes, 27 juin. — Une dépêche de Corfou 

annonce que la nouvelle d'après laquelle les 
Humbert sont réfugiés dans l'île est absolu
ment fausse. La police perquisitionne néan
moins dans tous les bâtiments qui entrent ou 1 
qui sortent du port. 

Congrès du Parti ouvrier belge ! 
Bruxelles, 27 juin. — Le Parti ouvrier a 

tenu jeudi soir, a la Maison du Peuple, une 
grande assemblée des militants. 

La «.aile blanche était boudée, ce qui, après 
les api es luttes d'avril et lu bataille électo
rale, offrait un spectacle réconfortant. 

Le citoyen G. Mae* présidait. 
L'ordre du jour portail l'examen de la si

tuation politique nouvelle créée par las der
nières élections. 

L*s citoyens Yandcrvelde, Deiporle. Ber
trand et Mëysrnans. députés, étaient présenta; 
le citoyen U. Delbastée, indisposé, s'était fait 
excuser. 

Elbérs a donné lecture d'un rapport longue
ment applaudi, résumant le travail daaa ces 
derniers mois et préconisant les résolutions 
suivantes : I 

1* Nouvelle campagne pour le S. U. i 
2° Création d'un journal flamand ; 
3* Kxcuisioiis é la campagne et organisa- | 

lion de fêtes avec projections lumineuses ; 
4° Propagande systématique dans chaque 

canton, avec le concours de nos députés ; 
5" Réorganisation des fédérations cantona

les ; 
6° Organisation, tous les trois mois, d'un 

phcoiigcés d'arrondissement ; 
7" Création d'un groupe de propagande ; 
S" Ouverure immédiate « une compagne 1 

électorale Communale pour 1903 ; I 
9° Manifestation pour 1'instruclion obliga- I 

toire ; 
10° Développement, avec le concours des 1 

députés et des orateurs, de I organisation 
syndicale ; 

11* Développement de l'organisation coopé
rative dans les faubourgs et & la compagne ; 

12° Création de cercles d'études. 
Un débat s'engage ensuite entre les ci- j 

toyens Vanderveide, Fiecher, V. Serwy Mo- I 
reau et Tielmans au sujet des possibilités de ; 
réussite de la campagne pour le S. U. 

Au sujet de la création d'un journal fia- , 
mand. rassemblée, après avoir décidé la 
création d'une commission, décide de faire 
appel à l'opinion de délégués des féderafionS 
gantoise, anversoise. louvaniste et maiinoiso. 

fl est décidé aussi que la question du déve
loppement de la presse française sera diacu- ; 
tée dans une assemblée spéciale. 

Les délégués ont consacré la fin de la sé&n- . 
ce, à la discussion d'affairée intérieures du : 
parti. 

> La Compagnie de* bocks s'est trouvéa obli
gée de ce chef de payer depuis dix ans, plus 
d'an million d'indemnités aux expéditeurs et 
aux négociants qui lui avaient enlieposé des 
marchandises. 

| Quelques-uns de ces détournements étant 
1 couverte pai la prescription décennale, au-
I cune arrestation n'a encore été opérée, mais 

il parait probable que quatre mandate de 
dépôt, au moins, seront signés dans la joui-
née ; 118 viseront un maître portefaix et deux 
entrepreneurs de msnutention. 

' Poui le moment, le juge cherche à savoir 
si les inculpés ont trouvé des complicités cou
pables chez les manufacturiers qui recevaient 
les marchandises. Ces Industriels ne pou
vaient pas ignorer les quantités de matières 
premières qu'ils avaient à recevoii dans 
îenrs usine», les quantités étant portées sur le 
bulletin de pesage de la Compagnie des docks 
délivré par les peseura jurés. 

Si cette complicité, qui parait évidente au 
premier examen, était démontrée, l'arresta
tion des usiniers indélicats serait ordonnée. 

Pour arriver ù ce résultat le jnge a Charge 
M. Berger, chef de la sûreté, et deux autres 
magistrats d'aller perquisitionner ce matin 
k ia première heure aux domiciles des indivi
dus poursuivis. Ces perquisitions, qui ont été 
opérées entre sept et huit heures, ont amené" 
la saisie de nombreux papiers dont l'examen j 
sera confié à M. Michel, expert commis par j 
le juge. 

Tous ces papiers ont été transportés au ! 
palais de justice et enfermés dans une pièce j 
attenante au cabinet du juge. Quant aux huit 
personnes inculpées jusqu'à présent, elles se
ront interrogées dans la journée par le juge 
d'instruction, en présence de leurs avocats. 

LES DRAMES DjJ DIVORCE 
Une maison corné* par la pelle» 

Paris 27 juin. — M. D'Homme, commissaire 
de police de Courbevoie, se rendait hier ma
tin au Petit-Colombes, chez M. Charles Jac
ques, 4$ ans, neveu de l'ancien député du XIV 
arrondissement, fils d'un médecin et ancien ins
pecteur révoqué de commissariat à la préfac
ture, demeurant avenue de la Cerisaie, afin d'y 
procéder à l'exécution d'un jugement rendu en 
matière de divorce. M. Hardy, huissier, deux 
clercs de cet huissier, venus comme témoins, 
et la femme de Jacques l'accompagnaient. Le 
magistrat trouva la grille du pavillon fermée. 
Il déclina sa qualité et aussitôt Jacques se mon
tra sur le perron de sa demeure, un revolver en 
main. 

II dirigea son arme contre M. D'Homme et 
tira une balle qui atteignit un des barreaux tle 
Ja grille er ricocha, blessant Te commissaire de 
police au genou gauche et l'huissier à la main 
gauche. Jacques tourna alors son arme contre 
sa femme et la déchargea à deux reprises, sans 
l'atteindre heureusement. 

M. D'Homme se retira, après avoir fait cerner 
la maison par ses agents. 

Le préfet de police informé envoya M. Fou-
quet, commissaire de police à la brigade des 
recherches, accompagné de huit agents, au Pe
tit-Colombes pour y arrêter Jacques. Ce der
nier, qui s'était barricadé chez lui, déclara à 
M. Fouquet qu'il ne se rendrait que sur un 
mandat du parquet. 

M. Cochefert, muni d'un mandat d'amenet 
du procureur de la République et d'une ordon
nance de perquisition, se rendit le soir, à cinq 
heures, chez Jacques et l'arrêta sans qu'il oppo
sât la moindre résistance, en le prenant par la 
raison et les sentiment?. 

Jacques e«t considéré comme un déséquili
bre'. 

UNE INFIRMIÈR^EMPOISOMUSE 
Trente t uno victime». — La folie du crime 

New-York. 27 juin. — Les tribunaux viennent 
de se prononcer, à Barnstaple, dans l'Etat de 
Massachussetts, sur le cas de Jane Toppan, 
« M inùrmière d'hôpital, accusée d'avoir donné 
la mort, par empoisonnement, à un très grand 
nombre de malades confiés à ses soins. t,e cas 
de Jane Toppan, femme de cinquante-cinq ans, 
est peut-être sans précédent, par son étran-
t«t«. 

Elle a tranquillement avoué que, depuis cinq 
ans, elle avait empoisonné par la morphine 31 
personnes ; elle avait donné la mort à neuf d'en
tre elles dans un espace de 5 1 jours, c'est-fc-dir» 
qu'elle avait un assassinat par semaine sur la 
conscience. Interrogée sur les mobiles de ses 
crimes, elle n a pu en indiquer un. Elle a sim
plement constaté qu'elle éprouvait elle ne savait 
quel plaisir a se sentir maîtresse de la vie et 
de la mort d'autrui, et goûtait une véritable 
volupté a trancher, suivant sa volonté, les des
tinées des malades. 

Le jury a vu en cette femme, dont le cas pas
sionne tous les criminalistes et les savants des { 
Etats-Unis, une < créature irresponsable ». Il 
l'a déclarée folle et Jane Toppan va être enfer- 1 
mée à perpétuité dans un asile d'aliénés. Des 
centaines de médecins demandent l'autorisation 
de l'examiner, d'en faire la sujet d'études spé
ciales. 

DANS LA RÉGION 

CONFUSION 
i*on, je ne confonds pas. 
« Vous confondez, insistait ce matin, no 

! républicain très bien placé pour être trompé1 

par les intrigues de ia préfecture. 
Il y a biea un docteur Cortyl, très réaction

naire, a Bailleul : ce-n'est pas le directeur àé 
l'Asile, c'esl son frère. » 

Pardon ! Je connais parfaitement M. le 
docteur Cortyl qui exerce à Bailleul, depuis 
une quarantaine d'années. Je sais aussi bien 
que personne quels sont ses sentiments inti
mée ; fl a ce grand mérite, jamais il n'a joué 
au Jantis. Ce que j'écris, de M. Corfyl, direc
teur de l'Asile, je le dis en toute connaissance 
de cause ; et, si l'on croit m'accabler en me 
montrant au bas d'une pétition pour la Croix, 
deux signatures de républicains, on se trom
pe étrangement. Je n'épouserai pas las fai
blesses de mes amis et je répéterai encore, 
ce qu'eux-mêmes ont toujours hautement pro
clamé. 

J'ai dit que M. Cortyl, directeur de l'Atils 
de» aliénées de Bailleul s'est toujours montra 
nettement l'adversaire de la République ; j'ai 
dit qu'iniquement il a frappé Orner Cuvetier 
pour le seul motif que cet économe était un 
ardent et fier républicain ; j'ai rappelé à ce 
sujet les démarches de M. Maxime Lecomte 
et l'intervention très active de M. Dron : 

f race & eux, Orner Cuvelier occupe anjour-
hui dans l'administration dont M. Cortyl 

avait voulu le chasser par haine politique, 
une très haute situation. 

J'ai dit que M. Cortyl était l'agent le pins 
actif de la politique de M. Plichon, rirrécooi 
ciliable ennemi de la République, le plus fer
me pilier du cléricalisme flamand. 

J'ai dit que M. Cortyl a toujours combattu 
de tout son pouvoir, notre enseignement ré
publicain laïque au profit de l'enseignement 
iccngréganiste. 

Je dis que dans ces conditions, M. Cortyl 
est mal venu à demander au gouvernement 
de la République, la croix de la Légion d'hon
neur. 

M. Cortyl va prendre sa retraite. Il y a A» 
la dignité à savoir se séparer d'un gouver
nement que l'on n'a servi qu'à contre-coeor, 
sans tendre humblement la main, au moment 
où l'on a le droit de secouer la poussier* «le 
ses sandales. 

J'ajouterai que le gouvernement ne saurait 
donner à la circulaire de M. Combes, prési
dent du Conseil, un plus retentissant démenti 
en Flandre, qu'en décorant M. Cortyl : il ne 
saurait dire plus éloquemment à tons nos 
fonctionnaires réactionnaires : Continuée tt 
n'avoir de complaisances que pour les enne
mis de la République, nos préfets auront pour 
vous des trésors d'indulgence et la Crois 
vous viendra par surcroît. 

G. D. 

— Hier, en fin de séance, ie président de la 
Chambre a donné lecture d'une proposition 
de Dejcanle tendant à la suppression du bud-
nrt des cultes et au retour à la nation de* 
biens, dits de main-morte, meubles et immeu
bles, appartenant aux congrégations rev> 
gieuset. , 

— MM. de Koscoal et Denys Cochin, tn/or-
mèrenl M. Combes, président du ConsaUj 
qu'ils ont l'intention de l'interpeller em sujet 
de l'altitude dit gouvernement à l'égard ie* 
établissements conçréqanistes. Cette interpel
lation viendra probablement jeudi prochain» 

— Les élections complémentaires au con
seil municipal de Marseille auront lieu la 29 
juillet. Par suite des huit invalidations pro
noncées par le Conseil d'Etat et des démis
sions récentes, le nombre des conseillers H 
remplacer est de H. 

— Sur l'initiative de la Bourse du Traçais 
de Liège, une jidéralion de toutes les Bour
ses du,tTravaU de Belgique vient fêtre conat 
tituée. 

Dernière 
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Faits Divers 
HORS RÉGION 

Vol de pins d'un million à Marseille 
INDUSTRIELS ET PORTEFAIX 

COMPROMIS. 
Marseille, 27 juin. — Une information est 

ouverte par le parquet de notre ville sur une 
affaire de vols, dans laquelle on compte déjà 
huit inculpés, appartenant tous à ia corpora
tion des portefaix de Marseille. Ces vols, qui 
duraient depuis une quinzaine d'années, por
tent' sur un chiffre des plus considérables, 
Fuisque. d'après les premiers résultats de 

enquête, le total dépasserait un million. 
Au moment du pesage des coprahs entrepo

sés dans les docks, les manutentionnaires 
substituaient des sacs d'un poids supérieur 
à ceux que les peeeurs jurés venaient de vé
rifier et de marquer, ou bien, après pesage, 
ils défaisaient les sacs et y ajoutaient un 
surplus de cinq à dix kilos de mar
chandises ; la Compagnie des docks se trou
vait ainsi lésée de la différence en marchan
dises qui était ensuite vendue k vil prix à 
dea X&bricaat.s dJuiiiea e t .uVjsaxoa. „ 

EXPLOSION D'UNE MINE 
A ROUVROY 

DEUX MINEURS GRIEVEMENT BLESSES 
Vendredi, vers une heure du mutin, le bou

te-feu Antoine Lefebvre, âgé de M) ans, ac
tionnait a l'aide d'une pile électrique, quatre 
mines prépurées dons le prolongeaient da la 
towette de lu veine numéro 11 de la fosse nu
méro 2 de Drocourt, si'.uêe & Rouvroy. 

L'une de ces mines ayant iule, Lefebvre et 
le mineur Louis Torinon, âgé de 31 ans, s'ap
prochèrent du trou de mina. Soudain une ex
plosion se produisit. 

Tous deux grièvement blessés par les 
éclats de pierres furent remontés et transpor
tés d'urgence à l'hôpital d'Hénin-Liétard. 

Lefebvre dut subir l'amputation des deux 
poifineli. Quant il son camarade Torinon, il 
porte à Ja tempe droite une forte blessure et 
de multiples contusions sur le corps. 

L'état dés deux mineurs est très grave et 
laisse peu d'espoir. i 

Le délégué mineur Guibeit, appelé, a com
mencé son enquête afin de déterminer dans 
quelles circonstances ce terrible accident 
s'est produit. 

m 

Accident mortel » 1 « du l i m d 
A AUBY 

Un accident dont les suites ont été mortel
les s'est produit jeudi matin, vers dix heures, 
a l'usine de la Société Lorraine de Carboni
sation. 

Le jeune Prévost, âgé de treize ans et demi, 
était occupé dans la salle des courroies, lors
qu'il se trouva pris dans l'engrenage de la 
chaîne à godets. A ses appels, des ouvriers 
accoururent, mais quand ils ie tirèrent de sa 
position, le malheureux avait les deux jam
bes broyées et le bas-ventre en bouillie. 

Transportée d'urgence a l'Hôtel-Dieu de 
Douai, la victime y est morte hier a deux 
heures, du matin, après d'horribles souffran
ces. 

Il semble à première vue, que la responsa
bilité incombe à la direction de l'usine ; les 
enfants ne devant pas être affectés a cer
tains postes comme celui qu'occupait le petit 
Prévost. Une enquête est d'ailleurs ouverte. 

Congrégations rebelles 
Paris, 27 juin. — Comme on l'a vu plus bout, 

le conseil des ministres s est occupé, ce matut, 
de la situation des établissements fondés depuis 
la promulgation de la loi du 1er juillet 190a 
par un certain nombre de congrégations que 
n'ont pas sollicité l'autorisation préalable. 

Aux termes de l'article 13 de la loi 4a ter 
juillet 1001, aucune congrégation religieuse ne 
peut se former sans une autorisation donnée 
par une loi ; elle ne peut fonder aucun nouvel 
établissement qu'en vertu d'un décret rendu en 
conseil d'Etat; la dissolution de la eueef 1 (g» 
tion «u la fermeture de tout établissement pour. 
ront être prononcés par décret rendu en conseil 
des ministres. 

Or, depuis le 1er juillet dernlet, 300 établis
sements, pour la plupart des écoles de filles, 
ont été crées par des congrégations autorisées 
ou non. Sur ce nombre, environ tso ont été 
créés sacs demande préalable d'autorisation, 
dans une quarantaine de départements. Ces éta
blissements ont été créés dans des locaux dont 
le propriétaire ou le locataire principal était 
choisi hors de la congrégation. Mais un avis de! 
conseU d'Ktat, sollicité sur ce point par le ca
binet précédent, a, on s'en souvient, décidé 
que, même dans ce cas, l'établissement devait 
être considéré comme une dépendance dires» 
de la congrégation. 

Le ministre de l'intérieur n rlrmr fait ligner, 
ce matin, en conseil des ministres, par l'appli
cation, de l'article 13 de la loi des associations, 
un décret ordonnant la fermeture de ces eant 
vingt établissements, et, dès ce soir, M. Com
bes a adressé une circulaire aux préfets poisf 
procéder à l'exécution stricte et immédiate. * 
ce décret, qu'on ne peut qu'approuver. 

Paris, 27 juin. — Le Te bureau de la Cham
bre a approuvé le rapport de Breton, député 
du Cher, tendant a demander k la Chambre 
d'ordonner une enquête sur l'élection de M. 
Truy, a Montreuil, contre M. Boucher-Ca-
dart. 

Breton déposera son rapport lundi. 
Pastre. député socialiste du Gard, a cédé I 

Breton, son rapport sur Vttfnrtte votée pal 
le même bureau dans l'élection de M. le bat 
ron Dard (lrc circonscription de Béthune). 

La Course Paris-Vienne 
Belfort, 27 juin. — La course d'automobile* 

Paris-Vienne, dont nous avons parlé hier, m 
été courue ce malin entre Belfort et Bregena. 
Le premier départ a eu lieu à trois heures 
trente. 

A Bêle, M. de Knyff, qui tient toujours la 
tête a passé le premier a 7"h. 45. Il était suivi 
par M. Maurice Farman et par M. Henri Far. 
man. 

A Zurich, M. de Knyff passe le premier à 
11 h. 36. M. Henri Farman second. M. Mau
rice Farman troisième. 

Entre Baie et Bruss, il y a eu arrêt pro
longé, la police du canton d'Argovie ayant 
jugé que i allure des automobiles était trop 
rapide. 

et.Cain.8UJU

